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donnateur nomme par le Secretaire general, aidera aussi le 
Gouvemement libanais a evaluer, fonnuler et echelonner 
les programmes d' assistance. ainsi qu · a en assurer I' exe
cution conformement aux besoins du pays; 

5. Prie le Secretaire general d' aider par tous Jes 
moyens le Comite a s'acquitter de sa tache et d'instituer, 
de la maniere qu'il jugera appropriee, un systeme de 
consultations avec Jes representants des pays donateurs; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rapport 
au Conseil economique et social lors de sa premiere ses
sion ordinaire de 1979, ainsi qu'a I' Assemblee generale 
lors de sa trente-quatrieme session, sur les progres realises 
dans I' application de la presente resolution. 
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33/ 147. Assistance au peuple palestinien 

L'Assemhlc;e generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3236 (XXlX) et 3237 (XXIX) 
du 22 novembre l 974, 

Rappe/ant £;galemcnt les resolutions 1978 (LIX). 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique et social, en 
date des 31 juillet 1975, 4 aout 1976 et 3 aout 1977. 

Prenant en consid£;ration les rapports du Secretaire ge
neral sur I' assistance au peuple palestinien 1 19 , 

Prenant acte du rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
sa vingt-cinquieme session 120 et de la reponse de I' Admi
nistrateur du Programme 1 21 • 

l. Fait .~iennes Jes resolutions du Conseil economique 
et social relatives a !'assistance au peuple palestinien; 

2. Demande au Programme des Nations Unies pour le 
developpement, agissant en consultation avec Jes institu
tions specialisees et Jes autres organismes des Nations 
Unies, d'intensifier ses efforts, en Jes coordonnant avec 
ceux de la Commission economique pour I' Asie occiden
tale. en vue d'appliquer Jes resolutions pertinentes du 
Conseil economique et social afin d'ameliorer, sur le plan 
social et economique, la situation du peuple palestinien en 
determinant ses besoins sociaux et economiques et en ela
borant des projets concrets a cette fin, sans prejudice de la 
souverainete des divers pays d'accueil arahes. et de foumir 
a cet effet des fonds suffisants. 
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33/148. Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables 

L' Asscmh/ee genera le. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I ,·r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international, 328 l (XXIX) du 12 decemhre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs cconomi
ques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re-
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lative au developpement et a la cooperation cconomiquc 
intemationale. 

Rappe/ant la resolution 2119 (LXIII) du Conseil econo
mique et social. en date du 4 aout 1977. 

Avant examine la recommandation formulee par le 
Co~seil economique et social dans sa resolution 1978/61 
du 3 aout 1978, selon laquelle I' Assemblee generalc de
vrait. a sa trente-troisieme session, envisager favorable
ment la convocation dans Jes meilleurs delais d'une 
conference des Nations Unies sur les sources d'energic 
nouvelles et renouvelables et prendre une decision defini
tive a cet effet. et definir a cet egard Jes ohjectifs. la por
tee, la nature et le calendrier de cette conference ainsi que 
les arrangements preparatoires necessaires, y compris un 
mecanisme intergouvememental, 

Sachant qu'il est important de disposer de sources 
d ·cnergie nouvelles et renouvelables afin de repondre aux 
imperatifs d'un developpement economique et social sou
tenu, en particulier dans Jes pays en developpement, 

Consciente qu'il importe d'accroitre la capacite indus
triellc des pays en Mveloppement. 

Soulignant !'importance d'une cooperation intemationalc 
intensive dans le domaine des sources d'energie nouvelles 
et renouvelables, 

Conscicntc des progres importants qui ont ete realises au 
cours des demieres annees dans le domaine des techniques 
relatives a la mise en valeur et a !'utilisation de sources 
d'energie nouvelles et renouvelablcs, 

Sachanr qu · ii faut definir des mesures concretes en vue 
du transfert des techniques appropriees aux pays en deve
loppcment et du financemcnt, tan! bilateral que multilate
ral. de la mise en valeur des sources d'energie nouvelles et 
renouvelables darn, ces pays, 

Convaincuc de la necessite de proceder a des echanges 
d · information sur Jes realisations et Jes experiences les plus 
recentes relatives a I' utilisation pratique des sources 
d'cnergic nouvelles et renouvelables, 

Arant {J/"C.\{'11( ll [' esprit le rapport du Secretaire general 
concemant la possibilite de tenir une conference inter
nationale sur Jes sources d'energie nouvelles et renou
velahles 1 ~2 , 

I . D1\·ide de convoqucr en 1981. sous Jes auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, une conference intema
tionale sur les sources d'energie nouvelles et renouvelahles: 

2. Decide en outrc que la Conference des Nations 
Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables 
aura pour objectif d"elaborcr des mesures en vue d'une ac
tion concertee visant a promouvoir la mise en valeur et 
1·u1ilisation de sources d'energie nouvelles et renouvela
hles. afin de contrihuer a repondre a !'ensemble des hc
soins cnergetiqucs futurs. notamment a ceux des pays ei1 
dcveloppement, en particulier dans le contextc des efforts 
cntrepris pour accelerer le developpement des pays en de
veloppement: 

3. D<;cidc que la portcc de la Conference sc limitera au 
domaine de sources d'energie nouvelles et renouvelables 
telles que l'energie solaire, geothermique, eolienne, mare
motrice et le gradient thcnnique de la mer. la transforma
tion de la hiomasse. le hois de chauffage, le charbon de 
hois. la tourbc, l'encrgie des animaux de trait. Jes schistes 

" ' LI 1978/68 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme l 'ommission 

bitumineux, Jes sables asphaltiques et l'energie hydrau
lique; 

4. Decide egalement que, compte tenu de ce qui pre
cede et en vue de forrnuler des recommandations tendant a 
une action concrete, la Conference devra faire porter ses 
efforts, notamment, sur Jes points suivants : 

a) Analyse de l'etat des techniques relatives aux sources 
d'energie nouvelles et renouvelables; 

h) Identification des possibilites d'utilisation des sour
ces d'energie nouvelles et renouvelable~. en particulier 
dans Jes pays en developpement; 

c) Evaluation de la viabilitc cconomiquc de !'utilisation 
de sources d'energie nouvelles et renouvelables, compte 
tenu des techniques deja disponibles et de celles qui sont 
en cours d'elaboration; 

d) Identification des mesures susceptibles de promou
voir, en particulier dans les pays en dcveloppement, la 
misc au point des techniques necessaires a la prospection, 
a la mise en valeur, a !"exploitation et a !"utilisation de 
sources d'energie nouvelles et renouvelables, compte tenu 
des resultats pertinents de la Conference des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du devcloppemcnL 

e) Identification des mesures necessaires pour assurer le 
transfert aux pays en developpement des techniques appro
prices et disponibles, compte tenu des resultats des ncgo
ciations relatives au transfert de technologie menees au 
sein de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, de la Conference des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du dcveloppement, 
et ailleurs; 

j) Promotion de courants d'information adequats concer
nant tousles aspects des sources d'energie nouvelles et re
nouvelables, notamment vers les pays en developpemcnt. 
compte dument tenu de leur situation et de !curs besoins 
particulicrs; 

g) Question du financement des activites ncccssaircs 
pour promouvoir !'identification. la misc en valeur, !'ex
ploitation et !'utilisation de sources d · cnergic nouvcllcs et 
rcnouvelables; 

5. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte lcs 
Etats Membres, de nommcr avant la trcntc-quatriemc ~cs
sion de I' Assemblec gcnerale 1111 secret a ire gent~ral de la 
Conference; 

6. Pric en outre le Secretaire general de nmfier au 
Directeur general au developpement cl a la cooperation 
economique intemationale la charge d' assurer la responsa
bilite d'ensemble, !'orientation et la coordination des 
contributions des secretariats des organismes appropries 
des Nations Unies aux preparatifs de la Conference: 

1. Invite les organcs, organisations et institutions 
conccmes des Nations Unies. y compris lcs commissions 
regionales, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et la Banque mondialc. a cooperer pleine
ment aux preparatifs de la Conference: 

8. Decide de crecr, a sa trente-quatricme session, un 
comite intergouvememental preparatoirc de la Conference 
et d'arreter, durant cettc session. la composition dudit 
comite; 

9. Prie le Secretaire general d. entamcr les preparatifs 
de la Conference sur la base de!-, paragraphes 2 a 4 ci
dessus, en faisant etablir des ctudes par lcs secretariats des 
organismes approprics des Nations Unics d en organisant 

des reunions de groupcs techniques d'experts proposes par 
lcs gouvcmcments et nommcs par lui sur la base d'unc 
repartition geographique equitable et eompte tenu dl' !cur 
connaissance du sujet. et d'en rendre compte a l"Assl'm
hlcc generalc !ors de sa trente-quatrieml' session et au 
Comite preparatoire. 

10. lf11'ifl' les groupes techniques d'expcrts a examiner 
comme il convicnt lcs apports techniques entrant dans le 
cadre de la Confercm:e qui pourraicnt provenir des organi
sation~ intergouverncmentales et des organisations non 
gouvememcntales interessccs dotecs du statut consultatif 
aupres du Conseil fronomiquc et social.; 

I I . Decide tfcxaminer a sa trente-quatriemc session 
ks preparatifs ultcricurs de la Conference au titre d · 1111 

point distinct de l'ordrc du jour intitule ··conference des 
Nations Unics sur les sources d'energie nouvclles et re 
nouvelahles'", sur la base d'un rapport intcrimaire concer
nant les preparatifs de la Conference, qui scra presente par 
le Secretaire general a r A~scmblee generale par I' intermt< 
diaire du Conseil cconomiquc et social a sa scconde ses
sion ordinaire de 1979. ainsi que des eludes dont I 't;tablis
scmcnt est dcmandr au paragraphc 9 ci-dessus. 
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33/149. Mesures speciales en faveur des pays en de
veloppement les moins avances 

L. Asscmhln· Rl'lll'f"llli'. 

Rappe/am les mcsurcs speciales en faveur des pays en 
developpement les moins avances adoptees par la Confe
rence des Nations llnies sur le commerce et le dcvcloppc
mcnt dans ses resolutions 62 (Ill) du 19 mai 1972 1c4 et 98 
(IV)du JI mai 1976 12 '. 

Prl'llanr rn ,·011.1id1;ra1io11 scs resolutions 3214 (XXIX) 
du 6 novembrc I 974 et 32/ 190 du 19 deccmbrc I 977. 

Prrna111 aclc du rapport du Secretairc general intituk 
.. Ex amen des progres accomplis dans !'application des 
mesurcs spcciales en favcur des pays en developpcmcnt lcs 
IT10il1S avanl'CS .. I et,, 

I. lnritc les pays devcloppes. ainsi que Jes institutions 
financieres intemationales. a accroitre leur apport d'assis
tancc financierc et technique aux pays en devcloppcmcnt 
lcs moins avances: 

.., Pric inslammcnt le Programme des Nations Unics 
pour le devcloppcmcnt. la Banque mondiale et d'autrcs 
institutions financieres de foumir des rcssources suppk
mcntaircs pour repondrc aux bcsoins spcciaux des pays Jes 
moins avances; 

3 Appuic la decision de la Conference sur la coopera-
tion .:conomiquc intcrnationalc prcvoyant !'allocation d'un 
milliard de dollars dans le l·adre d'un programm.: d'action 
special: 

'.•' A_ sa 95'" seance plenierc. le 29 .1anvier I 979. I" Assemblee generalc, 
ayant ctc sa1,1e du rapport de la ( "inquiemc Commission sur les inciden
ces administrative, el financiercs de la pre,ente rt'solution (A/.H/556). a 
dt~ci<.k de nmsidCrl·r la rc'.',olution corn me adoptl?c. 
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it' dtT,·lop1,ernen1, rroi.,i, me se.,·s,on. vol. I . Rapport et anne.t,~.,- (puhli 
cation des Nations Unic,. numem de vente: l-'.73.11 D.4). anncxt· IA 

i2s find .. q1wrrihnc «·.1··""" · vol. I : Rapporr er <11111,·xe.1· (publicati,ir1 
des Nations Unies. 1111111cm de vcntc l-'76.11.D. IO). prcmi~rc partie. 
s,xt A 
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